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Présentation du kit

*Une présentation sur laquelle 
vous êtes

*Une fiche synthèse qui sera 
distribuée

*Une vidéo

*Un jeu de réflexion qui est la 
trame de la présentation

*La correction du jeu (sur une 
demi feuille A4) que vous pouvez 
demander à l'organisateur

Testez vos 
connaissances !

Cliquez!

https://analle1.typefo
rm.com/to/LcgWKe

Après avoir fait le jeu, revenez 
sur la présentation

https://analle1.typeform.com/to/LcgWKe
https://analle1.typeform.com/to/LcgWKe


  

La Notion de Handicap

Le handicap
La déficience entraine une incapacité, 
qui amène un handicap, 
qui nécessite des adaptations.

- L'incapacité, dans le domaine de la santé : 
correspond à toute réduction partielle ou totale de la 
capacité d’accomplir une activité dans un contexte
 considéré comme normal.

- Constitue un handicap, au sens de la loi du 11 
Février 2005, «toute limitation d’activité ou restriction 
de participation à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’une 
altération substantielle, durable ou définitive d’une 
ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant».

Les différentes déficiences
Déficient 
intellectuel

Maladie 
psychique

Malvoyant /
Non voyant

Déficient 
moteur

Sourd - Malentendant

Le handicap peut toucher tout le monde
- Les personnes en situation de handicap font partis de la "société" comme tout individu. 
- Le handicap peut toucher n'importe qui, suite à un accident par exemple.
- Le handicap peut vous toucher indirectement : vous croisez des personnes en situation de handicap chaque 
jour, et vous pouvez leur simplifier la vie lors de situations handicapantes.



  

Le sport et le handicap

Les fédérations

"La principale mission : Offrir à toute 
personne handicapée mentale ou 
psychique, quels que soient ses désirs, ses 
capacités et ses besoins, la possibilité de 
vivre la passion du sport de son choix dans 
un environnement voué à son plaisir, sa 
performance, sa sécurité et à l'exercice de 
sa citoyenneté."

F.F. Sport Adapté

Déficient intellectuel / 
Maladie Psychique

F.F. Handisport

Sourd - 
Malentendant

Non voyant / 
Malvoyant Déficient moteur

"La Fédération Française Handisport est
-une Association Reconnue d’Utilité Publique
-membre du Comité Paralympique et Sportif 
Français
-membre du Comité National Olympique et 
Sportif Français
-membre du Comité International Paralympique

La mission :
Proposer une activité sportive adaptée à toute 
personne présentant un handicap physique ou 
sensoriel."



  

Le sport et le handicap

Les Bienfaits du sport sur le handicap
*facteur d’intégration sociale

partage de la même passion, 
participation à la vie du club

*Le mental
Casser la barrière qui peut être 
installée entre les personnes dites 
"non valides" et celles dites "valides"

*favorise l'estime et la confiance en soi

vaincre les complexes liés au handicap, 
développer une force morale 

*Développer les qualités physiques
amélioration des capacités motrices (entre 
autre)

*L'épanouissement

Le sport et le handicap, une pratique adaptée !
Quelques chiffres ...

Il existe 29 sports en Handisport et 
plus de 86 disciplines en Sport 
Adapté.
Il existe 250 disciplines reconnues pour 
les les valides.

... et un petit peu de stéréotypes.

« C'est compliqué à mettre en œuvre » :
C'est avant tout une question d'envie, d'empathie, de posture
collective de l'association.

« Les adaptations matérielles sont onéreuses » :
Très souvent l'investissement humain et la capacité à innover 
des techniciens permettent de trouver des solutions 
d'adaptation avec les moyens matériels de l'association.



  

Le Guide
« comment accueillir les personnes en situation de handicap »

- Pour les clubs en Loire-Atlantique

Les objectifs

- Favoriser la pratique sportive pour les 
personnes en situation de handicap

- Permettre aux clubs non spécialisés dans 
le handicap de mieux accueillir ce public 
afin de diversifier l’offre de pratique

Objectifs généraux

Objectifs opérationnels

- Aider les clubs à passer de l'idée à la 
concrétisation d'un projet d'accueil de 
personnes en situation de handicap

- Donner tous les outils nécessaires aux 
clubs pour accueillir dans de bonnes 
conditions

Le Guide
- Il est destiné 

aux clubs sportifs

- Il doit permettre 
aux clubs 

d’accueillir le public handicapé 
dans les meilleures conditions 
possibles en montant un projet 

structuré



  

Le Guide
« comment accueillir les personnes en situation de handicap »

- Pour les clubs en Loire-Atlantique

Il est fondé sur des questionnements

L'origine du 
projet ?

Quel type de 
handicap?

Comment intégrer mon projet 
à la vie du club ? 

Suis-je prêt à 
accueillir ?

Quels financements ?



  

Le Guide
« comment accueillir les personnes en situation de handicap »

- Pour les clubs en Loire-Atlantique

C’est quoi le guide ?
- Il est rédigé en étapes, si vous avez déjà commencé 
à monter votre projet et que des questions se posent, 
vous pouvez vous y référer, pas besoin de tout lire

Le public

L’accessibilité 
aux sites de 
pratique

Construire son 
projet « sport 
et handicap »

Les structures d’accueil 
(qui accueillent un public 
handicapé)

L’encadrement / la 
formation

Les aides financières



  

Les freins - à la pratique sportive pour les personnes en situation de handicap

Le frein à la pratique :  Le coût de la licence

Le dispositif existant : Le coupon découverte

L’objectif opérationnel
Permettre à une personne en situation de handicap de se 
lancer dans un sport sans que le coût financier soit un frein.

C'est quoi le coupon découverte ?
C'est une aide financière, pour les personnes en situation 
de handicap, pour l’achat d’une première licence, d’un 
montant de 60€ maximum. 

Comment l'obtenir ?
- Contacter le club de votre choix, afin de tester la discipline
- Contacter le CDOS afin d’obtenir le coupon 
- Faire remplir le coupon par le club 
- Renvoyer le coupon au CDOS
Vous recevrez ensuite l'aide financière 



  

Le frein à la pratique : Trouver un club

Le dispositif existant : L’Handiguide

Les objectifs opérationnels
- Permettre aux personnes en situation de handicap de trouver 
un club proche de chez elles 
- Permettre aux clubs accueillant et/ou susceptibles d’accueillir 
un public handicapé d’être référencé sur une base accessible à 
ce public

C'est quoi l'Handiguide des sports ?
Il s’agit d’un répertoire national des clubs qui accueillent (ou 
sont susceptibles d’accueillir) le public handicapé. 

Comment y accéder ?
Pour les personnes en situation 
de handicap : 
- Aller sur l’handiguide des sports
- Cliquer sur l’onglet « trouver un 
club » 
- Les différents clubs s'affichent
- Remplir les différents champs

Pour les clubs :
- Aller sur l’handiguide des sports
- Cliquer sur l'onglet « inscrire 
une structure » 
- Remplir les différents champs
- Attendre d'être validé

Les freins - à la pratique sportive pour les personnes en situation de handicap



  

Le frein à la pratique : Trouver un une structure 
qui accueille un public handicapé proche du lieu de pratique

Le dispositif existant : La cartographie dynamique
                                                   De Loire-Atlantique

L’objectif opérationnel

- Permettre aux clubs de trouver une structure 
d'accueil proche de leur lieu de pratique
- Permettre aux personne en situation de 
handicap de trouver un club

C'est quoi cette cartographie ? 
Sont légendés sur cette cartes les clubs de sports 
pouvant accueillir le public handicapé, en fonction 
de leur accueil (ponctuel, régulier...), ainsi que les 
établissements accueillant des personnes en 
situation de handicap.

Comment accéder à cette cartographie ? 
- Sur le site du CDOS, celui des services de l'Etat 
ou celui du Conseil Départemental

Les freins - à la pratique sportive pour les clubs

Info pratique !
La cartographie dynamique 
ne permet pas toujours 
d'identifier le public accueilli 
par la structure, si faut donc 
se référer au guide.



  

Le groupe technique départemental 
Sport et Handicap

C’est quoi ?
5 institutions :

Ça sert à quoi ?
Cette commission, pilotée par le CDOS, se réunit chaque mois.
Elle a pour objectif général de favoriser et de faciliter l'accueil et la pratique sportive pour les personnes 
en situation de handicap. 

Elle mène différentes missions :

- Instruire des dossiers de demandes de subventions (Département, Région, CNDS)
- Aider les clubs à mieux accueillir les personnes en situation de handicap
- Diversifier l'offre de pratique pour le public handicapé
- Accompagner les collectivités territoriales autour du thème su sport et du handicap



  

Où retrouver toutes les informations ?
Sur la fiche

Synthèse

Dans le récap’

minute
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